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Un fonctionnaire sur trois en grève,
plus de 300 000 manifestants en 

France : la mobilisation du 20 janvier der
nier a incontestablement été un succès. 
Succès encore plus important dans no
tre secteur où les enseignants ont été 
près de 60 % à se mettre en grève et 
les personnels Atoss plus de 35 %. 

Ce taux de grévistes, supérieur à ce 
que l'on pouvait espérer, signifie bien 
que les personnels commencent à di
gérer la déception résultant du mou
vement social de 2003. La fameuse 
« gueule de bois » s 'estompe. Mais, 
au-delà de l'absence de polit ique sa
lariale et la baisse du pouvoir d'achat 
très sensible, bien entendu, chez les 
personne ls de catégorie C qui , ne 
l 'oublions pas, représentent un fonc
tionnaire sur deux, cette journée signi
fie une exaspération, un ras-le-bol, une 
vraie inquiétude quant à l'avenir des 
services publics et du service public 
d'éducation en particulier. 

Nous ne cessons de le dire, la pseudo 
« modernisat ion » des fonct ions pu
bliques a comme objectif essentiel de 
diminuer les effectifs. Les restrictions 
budgétaires et leurs conséquences sur 
l'emploi ont des conséquences drama
tiques dans nos secteurs. La baisse dé
mographique mise en avant à l'Éduca
tion nationale est un alibi de mauvaise 
foi pour mettre en place une carte sco
laire catastrophique. 
Certes, si les effect i fs d'élèves sont 
en baisse dans le second degré, ils ne 

justifient pas pour autant les 5 700 sup
pressions de postes d'enseignants. Et 
dans le premier degré les 700 créations 
sont bien loin de répondre aux 60 000 
élèves supplémentaires. Lutilisation de 
la règle arithmétique est très particu
lière à Bercy ou rue de Grenelle ! Sans 
un collectif budgétaire, réclamé par no
tre organisation, les conséquences à 
la rentrée 2005 de cette carte scolaire 
seront sans appel : les écoles maternel
les serviront de variable d'ajustement 
et l'accueil des tout-pet i ts sera moin
dre, l'avenir des lycées professionnels 
deviendra dans de nombreux endroits 
problématique, des options seront sup
primées, les itinéraires de découverte 
(IDD) en collège deviendront fantoma
t iques, quant aux travaux personnels 
encadrés (TPE) on sait... 

Par ailleurs, le projet de loi d'orientation 
sur l'École, rejeté, pour des raisons cer
tes diverses, par la quasi-totalité de la 
communauté éducative a été adopté par 
le gouvernement. François Fillon a tota
lement ignoré pour ne pas dire méprisé 
le vote du conseil supérieur de l'éduca
tion. Le débat parlementaire débutera le 
15 février. D'ici là, le Sgen-CFDT ne res
tera pas passif et s'efforcera de peser 
d'une manière ou d'une autre. Encore 
une fois, loin de résoudre l'équation de  
l'échec scolaire, loin de conduire tous 
les élèves à la réussite, loin de... Bref 
loin d'un projet ambitieux, cette loi est 
conservatrice. 

Mais la politique régressive ne s'arrête 
pas là. Le projet de loi d'orientation et 
de programmation de la recherche et de 
l'innovation constitue une véritable atta
que contre la recherche publique. 
Là aussi la mobilisation s'organise. Le 
Sgen-CFDT y tient toute sa place. 
Notre organe directeur va dans les jours 
prochains décider des actions à venir. 
Mais d'ores et déjà avec notre confédé
ration, et dans le cadre d'un appel beau
coup plus large, le Sgen-CFDT appelle à 
la mobilisation le samedi 5 février pour 
défendre l'emploi, la réduction des iné
galités et l'amélioration des conditions 
de travail des salariés. 

Loffensive du gouvernement contre les 
35 heures s'apparente bel et bien à une 
revanche idéologique. N'oublions pas 
que sous l'impulsion de la CFDT, la RTT 
a permis la création de 400 000 em
plois. Par sa remise en cause, le gouver
nement fait le choix du chômage et va à 
rencontre de son plan dit de « cohésion 
sociale ». 
Avec le secteur privé nous devons tou
tes et tous dire non à la politique de 
régression sociale. 
Le gouvernement pratique le passage 
en force. Ne nous décourageons pas, 
accentuons la pression, développons 
nos revendications. 

Le 23 janvier 2005 
Jean-Luc Villeneuve 
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A C T U A L I T  É 

LE MOIS 

Lettre ouverte 
du Sgen-CFDT 

à François Fillon 

Monsieur le ministre 

Avant le d é b a t par lementaire 
sur la loi d 'o r ien ta t ion , vous 
avez d é c i d é de modifier, pour 
des ra isons p r i n c i p a l e m e n t 
b u d g é t a i r e s  , l 'examen du 
bacc a l a u r é a t  . 

S i le S g e n - C F D T reste a t ta 
c h é au caractère nat ional du 
b a c c a l a u r é a t , p r e m i e r d i p l ô m e 
un ivers i ta i re , sa cr i t ique du 
bac est ancienne. 
• Ou i , le Sgen-CFDT est favo

rable à un a l l é g e m e n t du bac 
et en particulier de l'examen 
f inal , mais le Sgen-CFDT re
fuse une p s e u d o r é f l e x i o n 
m e n é e à la hussarde. 

• Oui , le Sgen-CFDT est favora
ble à l' introduction d'une part 
de CCF ( c o n t r ô l e en cours 
d e f o r m a t i o n ) p e r m e t t a n  t 
d'autres m o d a l i t é s d ' é v a l u a 
t ion et l ' a t t é n u a t i o n de l'exa
men terminal , mais le Sgen-
CFDT refuse que la mise en 
place du CCF alourdisse les 
charges de t rava i l des per
sonnels. Une r é f l e x i o  n sur le 
m é t i e r enseignant s'impose.

• Ou i , le Sgen-CFDT souhaite 
q u e l 'on p u i s s e é v a l u e r 
d ' a u t r e s c o m p é t e n c e  s e t 
d'autres c a p a c i t é  s importan
tes pour la poursui te d ' é t u  
des et l'insertion profession
n e l l e , m a i s le S g e n - C F D T 
croit c o m p r e n d r e que cette 
r é f l e x i o  n n'est pas de mise. 

• Non , le Sgen-CFDT n'est pas 
part isan du statu quo con
cernant le bac ou tout autre 
sujet ayant t ra i t au système 
é d u c a t i f , mais le Sgen-CFDT 
n'accepte pas q u e la « mo
dernisation » du bac se r é s u 
m e à une simple division par 
deux du nombre d ' é p r e u v e s 
terminales.  

Aussi, Monsieur le Mi n istre, 
refusant des « r é f o r m e s » 
trompe-l'œil ayant c o m m e 
objectif essentiel des 
c o n s i d é r a n t  s budg é t a i r e s , le 
S g e n - C F D T vous d e m a n d e 
s o l e n n e l l e m e n t d 'ouvr i r de 
r é e l l e  s n é g o c i a t ions sur le 
b a c c a l a u r é a t , en donnant le 
temps n é c e s s a i r e à la r é f l e x i o n . 

Paris, le 21 janvier 2005 

L O I D ' O R I E N T A T I O N 

S'OPPOSER ET PROPOSER 

Ayant clairement exprimé son oppposition au projet 
de loi d'orientation présenté par leFrançois Fillon, le Sgen-CFDT 

continue à faire valoir son projet de transformation de l'Ecole. 

Présenté par le minis
tre au Consei l supé

rieur de l'Éducation (CSE) le 
16 décembre, le projet de loi 
d'orientation a rencontré, on 
le sait, un vif succès : 4 voix 
pour (dont celle du Medef), 
39 contre, 9 abstentions. Il 
en a été de même à la réu
nion du Conseil national de 
l'Enseignement supérieur et 
de la Recherche (Cneser) où 
le vote sur l 'ensemble des 
articles ayant une incidence 
sur l 'Ense ignement supé
rieur a conduit à un refus du 
texte (6 voix pour, 34 contre, 
5 abstentions). 

UN PROJET 
FORTEMENT CONTESTÉ 

Certes, chacun ne fait pas 
exactement les mêmes re
proches à ce projet, mais 
tous ceux qui ont voté contre 
se retrouvent autour de la 
conviction que les dispo
sitions prévues ne permet
tront pas d'atteindre les ob
jectifs affichés : reprendre le 
projet, ouvrir de véritables 
négociations, se donner le 
temps d'élaborer un projet 
qui soit à la hauteur des am
bitions pour l'École qui ont 
émergé dans le débat natio
nal. C'est aussi cela que de
mandait au ministre le vœu 
présenté au vote du CSE 
par le Sgen-CFDT et qui a 
fait l 'objet d 'un très large 
accord : 41 pour, 6 contre, 4 
abstent ions, 4 refus de vote. 

Le min is t re n'a pas tenu 
compte de ce vœu. Il n'a 
pas non plus tenu compte 
d'ail leurs du vote des ins
tances représentatives, ce 
qui en dit long sur sa con
ception du dialogue social. Il 
s'est, par contre, à partir de 
ces votes, engagé dans 

des commenta i res, que 
le Sgen-CFDT a dénoncés 
par communiqué, sur 
l ' immobilisme des syndicats 
et leur prétendue défense 
du statu quo. 

DES PROPOSITIONS 
ALTERNATIVES 

Le p r o j e  t présenté au 
Consei l des min is t res le 
12 janvier n'a connu que 
quelques modif icat ions de 
forme, voulues entre autres 
par le Conseil d'État ; il est 
à présent défendu par le 
Chef de l'État et le Premier 
min is t re . Le débat par le
mentaire, qui commencera 
vers le 15 février, est prévu 
pour se dérouler assez ra
pidement. . . Le Sgen-CFDT 
se mobil isera à l 'occasion 
de ce débat pour continuer 
à essayer de peser pour la 
démocratisation de l'École. 

C'est avec le même souci 
de continuer à peser que la 
fédération a porté devant la 
mission parlementaire d' in
formation sur le socle com
mun les propositions votées 
par le congrès d'IHkirch de 
mai 2004 et les analyses cri
tiques de ce que prévoit le 
projet de loi en termes de 
concept ion du col lège, du 
socle commun et du métier 
enseignant. La mobilisation 
pour la défense du service 
public d'Éducation est à l'or
dre du jour, et d'un service 
public qui soit en capacité 
de conduire tous les jeunes 
à la réussite. 
Le Conseil fédéral — organe 
directeur de notre fédéra
tion — se réunira les 26, 
27 et 28 janvier pour 
débattre de la .stratégie à 
adopter dans les semaines 
à venir. 

Raymonde Piecuch 
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A C T U A L I T  É 

LE MOIS 

N É G O C I A T I O N S S A L A R I A L E S 

SE FAIRE ENTENDRE 

Salaires, emploi : les fonctionnaires l'ont clamé 
dans la rue le 20 janvier. 

Ils recommenceront le 5 février. 
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Le 20 janvier dernier, les fonctionnaires ont manifesté leur mécontentement. 

A u lendemain de la ren
contre du 21 décem

bre entre le ministre de la 
Fonction publique, Renaud 
Dutreil, et les organisations 
syndicales de fonctionnaires, 
la presse unanime faisait la 
chronique d'un échec annon
cé. Triste temps pour le dialo
gue social. Les organisations 
syndicales ne croient plus de
puis longtemps au père Noël, 
leurs exigences sont légiti
mes : rattrapage et maintien 
du pouvoir d'achat (- 5 % en
tre 2000 et 2004). 

MESURES INDIGENTES 

Le ministre est arrivé avec 
une besace vide. 0,5% d'aug
mentation du point d'indice 
au 1 e r février 2005 et 0,5% 
au 1 e r novembre, une misè
re. L'alignement au 1 e r juillet 
du minimum Fonction publi
que sur le Smic qui passera 
en indice majoré de 263 à 
275 (environ 48 € nets) pour 
se maintenir au Smic ? Sur 
l'année, ce n'est pas 1 % 
d'augmentation mais 0,55 % 
seulement, desquels il faut 
retirer l'augmentation des co
tisations sociales. 

Le pied d'échelle serait revu 
avec la fusion de l'échelle 2 
(agent-OEA) et de l'échelle 3 
(adjoint-OP), l 'ensemble de 
la grille des catégories C sera 
de ce fait écrasé, 62 points 
pour t o u t e une ca r r i è re 
d 'OEA en 26 ans. . . à 4 € 
la valeur nette du point, le 
« gain » est inférieur à 10 € 
par an sur une carrière. Le 
ministre laisse pourtant en
tendre que les fonctionnaires 
sont des nantis. 
Une pr ime except ionnel le 
est aussi annoncée pour les 
agents bloqués depuis plus 
de trois ans au sommet de 
leur grade. Cette mesure est 
bien la reconnaissance que 
les mécanismes de promo
tion sont grippés et obsolè
tes. Elle met à mal le statut 
même de la Fonction publi
que. 

Enf in , que lques m e s u r e s 
catégorielles c o n c e r n a n t 
des corps de A ont été an
noncées : fusion des 1  r e 

et 2 e classes du second grade 
des attachés et relèvement 
de l'indice terminal de la clas
se normale qui terminerai t 
à 657 (INM), soit celui de 

la classe normale des 
certifiés. 

Dans le même temps , les 
prix augmentent, le pouvoir 
d'achat 2005 n'est pas garanti 
(augmentation des prix en 
2004 de 1,8 %, prévision de 
2 % pour 2005), quant au re
tard accumulé (perte de 5 %) 
depuis l'an 2000, il est nié. 

MOBILISATION 
RÉVÉLATRICE 

Une première semaine d'ac
tion en janvier 2005 avec une 
très forte participation à la 
grève et des manifestations 
importantes des agents pu
blics est une. première répon
se à l'indigence des proposi
tions. Mais pour faire plier le 
gouvernement qui n'affiche 
que mépris pour les person
nels, il faut amplifier le mou
vement. À l'appel des confé
dérations (CFDT, CGT, CFTC 
et FO), les salariés du privé 
comme du public seront tous 
ensemble dans la rue pour 
défendre l'emploi, le temps 
de travail et les salaires, le 
samedi 5 février 2005. Quand 
le pouvoir d'achat baisse, la 
consommation s'en ressent, 
c'est l 'emploi et toute l'ac
tivité économique qui sont 
affectés. 

Marie-Agnès Rampnoux 

E N B R E F 

RETRAITES 

Deux articles de la loi de finances rec
tificative parue au JO du 31/12/04 
modifient le Code des pensions. 

15 ans, 3 enfants et... 
Sans aucune concertation préalable, 
mais faut-il s'en étonner, l'article 136 
conditionne le droit au départ des per
sonnes ayant 15 ans d'exercice et trois 
enfants à une interruption de l'activité 
pour chacun des trois enfants. Un dé
cret définira cette clause d'interruption 
et l'Uffa-CFDT intervient pour s'assu
rer que cela couvrira les congés de ma
ternité, d'adoption... de façon à éviter 
tout recul des droits des femmes. 
Les hommes, eux, seront très peu nom
breux à pouvoir faire valoir trois inter
ruptions d'activité, c'est évidemment 
le but recherché par le gouvernement. 
Ce texte met fin aux procédures enga
gées devant les tribunaux qui n'ont pas 
été jugées avant le 31/12/04. 

Carrières longues 
L'article qui traite des carrières longues 
reprend les décisions unilatérales pri
ses par le ministre en juin faute d'ac
cord avec les syndicats et après avoir 
dû retirer la clause la plus provocatrice : 
l'exigence d'une carrière complète dans 
la Fonction publique. Le départ anti
cipé sera possible selon le dispositif 
suivant : 
'au 1" janvier 2008 : à 56 ans, avec 

168 trimestres (42 ans) et avoir 
débuté avant 16 ans*; 

• au 1" juillet 2006 : à 58 ans, avec 
164 trimestres (41 ans) et avoir dé
buté avant 16 ans*;
• au 1" janvier 2005 : à 59 ans, avec 
160 trimestres (40 ans) et avoir dé
buté avant 17 ans*. 
(*) durée d'assurance d'au moins cinq 
trimestres à la fin de l'année au cours 
de laquelle est survenu respectivement 
le 16" ou le 17e anniversaire.  

P R O P O S I T I O N  S DE L ' U F F A - C F D T 

• Une nouvelle grille pour la catégorie C : 
E2 : 285-370 E3 : 310-430 
E4 : 350-465 E5 : 380-525 

• Fusion entre l'échelle 5 et la IMEI, avec création d'un échelon 
supplémentaire : la nouvelle E5 comportant onze échelons.

• Atteinte du 4 e échelon de chaque grille en deux ans.
• Amplitude indiciaire au cours de la carrière de 1,5. 
• Maintien du recrutement en E2 sans concours.
• Reconnaissance dans le recrutement initial des qualifi

cations (25 points au lieu de 6 d'écart entre les premiers 
échelons de E2 et E3).

• Revalorisation et rééchelonnement de la grille C impliquent 
et imposent le même travail sur les grilles B et A.  
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A C T U A L I T É 

EN DIRECT 
Évolution des effectifs élèves 
dans le 2"d degré à la rentrée 2005 

Évolution du nombre de postes d'enseignants 
dans le 2°d degré à la rentrée 2005 

É VO LUTIO N DU NO MBRE DE PO STE  S DE C O NS E ILLE RS 
D'O RIENTATIO N PS YC HO LO G U E S À LA RENTRÉE 2 0 0 5 

Les CIO verront, eux aussi, diminuer leurs 
moyens puisqu'une cinquantaine d'emplois 
y sont supprimés. Pour la première fois, les 
suppressions d'emploi de Cop ont été com
muniquées officiellement ainsi que leur 
répartition par académies. 
Pour le Sgen-CFDT, le critère du nombre 
d'élèves dans le second degré public re
tenu par le ministère ignore la réalité des 
missions des CIO : ils reçoivent aussi les 
élèves du privé, les étudiants ainsi que de 
nombreux adultes. Il faudrait aussi pren
dre en compte les réal i tés variables des 
académies : poids de la rura l i té , nombre 
de primo-arrivants. Il aurait fallu enfin, et 
surtout, engager la politique de création de 
postes indispensable pour permettre aux 
CIO d'assumer l'ensemble des tâches qui 
leur sont aujourd'hui confiées. 

R E N T R E E 2 0 0 5 

UN CARTON ROU GE BIEN MERITE 
Comme chaque année, c'est au moment de la répartition des moyens entre les académies qu'on peut juger 

concrètement les effets des décisions! budgétaires actées par le parlement. 
On connaît maintenant la géographie de la pénurie qu'illustrent les cartes publiées ici. 

Le projet de loi de finances 
2005 avait provoqué une 
forte mobilisation dans l'Édu
cation nationale, la démarche 
unitaire des syndicats et des 
parents aboutissant à la re
mise en nombre de cartons 
rouges (voir PE n°140 et 141) 
décernés au gouvernement 
par les citoyens inquiets de 
voir sacrif ier le budget de 
l'Éducation. 

SECOND DEGRÉ 

Le second degré est particu
lièrement touché puisque les 
moyens d'enseignement et 
de suppléance sont amputés 
de l'équivalent de 5 640 pos
tes, au double t i t re de la 
baisse démographique et de 
mesures « pédagogiques », 
dont la principale est la sup
pression des travaux person-

nels encadrés (TPE) en ter
minale, vivement dénoncée 
par le Sgen-CFDT. Le reste 
des économies est réalisé à 
l'occasion de la transforma

tion de la première STT en 
première STG, accompagnée 
de la disparition des modules 
sans que soient créés dans 
ces fil ières « rénovées » ni 
TPE ni éducation c iv ique, 
juridique et sociale (ECJS) 
promis à l'origine. La baisse 
du nombre d'élèves, quasi 
équivalente à celle prévue 
l'an dernier (42 000 élèves 

en moins contre 41 000 l'an 
dernier), justifie pour le mi
nistère 4 219 postes sup
primés (5 640 suppressions 
au total), alors qu'en 2004 il 

n'en n'avait programmé que 2 
400. La rigueur scient i f i que 
n'est pas de mise dans cette 

affaire ! Les académies 
seront toutes v ic t imes de 
la baisse des moyens mais 
dans des proportions variant 
en fonction de leur évolution 
démographique propre et 
de leur position l'an dernier 
par rapport à la moyenne na
tionale des dotations. Pour 
certaines, les plus touchées, 
la baisse programmée frise 
les 3 %. Beaucoup devront 
en plus supprimer à nouveau 
des postes dans le cadre du 
plan dit « de retour à l'équi
libre » qui concerne celles 
qui consommaient plus de 
moyens que ne leur en accor
dait officiellement le budget. 
Les conséquences cumulées 
de ces mesures se traduiront 
forcément sur le terrain par 

A C T U A L I T  É 
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des mesures drastiques de 
fermetures d'options, de f i 
lières voire d'établissements, 
certains collèges ruraux ou 
lycées professionnels à taille 
humaine se trouvant claire
ment dans le collimateur des 
services rectoraux. On peut 
donc s'attendre à voir aug
menter le nombre d'élèves 
dans les classes alors qu'il 
était resté à peu près stable 
l'an dernier. 

PREMIER DEGRÉ 

Le premier degré devrait, lui, 
voir ses effectifs augmenter 
de 45 000 élèves selon les 
prévisions, contre 54 000 
prévus l'an dernier. Ce der
nier chiffre s'était finalement 
réduit à la rentrée qui n'avait 
vu que 32 000 élèves sup
plémentaires dans les éco

les. On peut affirmer que le 
m ê m e phénomène risque 
fort de se reproduire à la 
rentrée 2005 : les 20 000 en
fants manquant à l 'appel 
étaient pour l'essentiel des 

enfan ts de deux ans, de 
moins en moins accueil l is 
dans les maternel les alors 
que les prévisions se basent 
sur un taux d'accueil cons
tant. Le nombre d'emplois 
créés pour faire face à la 
montée démographique est, 
cette année, encore moins 
suffisant : une fois retirés les 
postes destinés à Mayôtte 
et ceux qui p e r m e t t r o n t 
d'abonder les décharges de 
directeurs, il restera la pos
sibilité d'ouvrir au maximum 

600 classes 
supplémentaires... On 
peut donc s'attendre à 
des mesures de fer
meture de classes jugées 
insu f f i sammen t rempl ies , 
en zone rurale ou en zone 
d'éducation prioritaire, et à 
une réduction des moyens 
affectés au remplacement 
avec le corollaire inévitable 
qu'est la diminution du nom
bre d 'enseignants partant 
en formation. Ce sera sans 
doute part icul ièrement dif
ficile dans certaines acadé
mies dont on voit qu'el les 
devront rendre des postes 
alors que leurs effectifs vont 
augmenter. 

PERSONNELS ATOSS 

La rentrée scolaire est tout 
aussi catastrophique pour les 
personnels Atoss, en particu
lier pour les personnels ad
ministratifs. Compte tenu du 
transfert du service des pres
tations familiales aux caisses 
d'al locations famil iales, ce 
sont 200 emplois adminis
trat i fs qui disparaîtront au 1 e r juillet 2005. 470 emplois 
seront également supprimés 
par «  ». 
S'y t de 
700 e per

s 
les s 
pour  des 
Tos 

, 
après s 
de

 mesure d'économie  
ajoutera le transfer  à 1 
000 emplois d sonnels 
administrati fs ver  
collectivités territoriale  
assurer la gestion  
concernés par la décen 
tralisation. Ces dispositions  
les 946 suppression  
2004, font de l 'emplo i 
dans la filière administrative 
une véritable peau de chagrin. 

Évolution des effectifs élèves 
dans le V degré à la rentrée 
2005 

Évolution du nombre de postes d'enseignants 
dans le V degré à la rentrée 2005 

Pour les personnels sociaux 
et de santé, aucun moyen 
nouveau, alors même que 
les difficultés sociales aug
mentent et que la prévention 
en matière de santé devrait 
être développée. Lindigence 
du nombre de médecins 
scolaires interdit d'assurer 
les suivis et dépistages in
dispensables. 
En ce qui concerne les per
sonnels ouvriers et de labo
ratoire, aucun redéploiement 
d'emplois n'est prévu entre 
les académies. Est-ce l'effet 
du transfert aux collectivités 
territoriales ? La création de 
50 emplois de Tos (Nice, La 
Réunion et Versailles) n'est 

qu'un trompe-l'oeil : elle com
pense à peine la transforma
t ion de 42 emplois de Tos 
en administ rat i fs . De plus 
les déqualifications chez les 
Tos se poursuivent puisque 
des postes de techniciens, 
de MO et d'OP sont trans
formés en emplois d'OEA. 
En revanche la requalification 
se poursuit chez les person
nels de laboratoire avec des 
emplois d'agents techniques 
transformés en aides ou en 
aides techniques. Mais cette 
filière cède, elle aussi, des 
emplois à la filière adminis
trative (16 transformations) . 

Didier Parizot 
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A C T U A L I T  É 

INTERNATIONAL 

E N B R E  F 

SOLIDARITÉ AVEC 
L'ASIE DU SUD-EST 

Nous le savons, les populations des 
régions côtières des pays bordant 
l'Océan Indien ont payé un lourd tri
but à la catastrophe provoquée par 
les tsunamis le 26 décembre dernier. 
Sans doute près de 300 000 victimes. 
La plupart des communautés sinis
trées se trouvent en Indonésie, au 
Sri Lanka, en Inde et en Thaïlande. Le 
Bengladesh, la Birmanie, la Malaisie 
et les îles Maldives sont également 
gravement touchés, de même que 
des pays d'Afrique de l'Est, dont le 
Kenya, les Seychelles, la Somalie et 
la Tanzanie. 
De nombreux syndicats de ces régions 
sont affiliés à l'Internationale de l'Édu
cation (IE) dont, rappelons le, le Sgen-
CFDT est membre. En juillet 2001, 
notre organisation était présente en 
Thaïlande lors du 3' congrès mon
dial de VIE. Les affiliés de ITE en Asie 
du Sud-Est défendent les intérêts de 
7 millions d'enseignants. 

Effectifs de l'IE en 2004 : 
• Sri Lanka : 23 000
'Indonésie: 1 700 000 
'Thaïlande : 44 000
• Inde: 5 000 000
' Bengladesh : 308 000 

Dès le 28 décembre, l'IE a alloué un 
montant de 30 000 euros pour porter 
secours aux enseignants et à leurs fa
milles. Début janvier, notre fédération a 
également versé une contribution à 
l'IE, prise sur sa caisse de solidarité. 
De son côté, le bureau régional de l'IE à 
Kuala Lumpur organise avec les 
syndicats affiliés les modalités de mise 
en œuvre des programmes et de 
distribution des fonds. 

Nous le savons, les besoins sont énor
mes. Nous pensons, en particulier, à la 
reconstruction des écoles et à la prise 
en charge des élèves orphelins. 

Si vous le souhaitez, vous pouvez en
voyer des dons adressés à : 

Fonds de solidarité 
de l'Internationale de l'Éducation 
Programme de secours Tsunamis 
Compte n° 310-1006170-75 
ING Belgique 
24 avenue Marnix 
1000 Bruxelles 

Pour de plus amples informations 
concernant le travail des syndicats 
membres de l'IE dans les régions si
nistrées, on peut consulter le site : 
www.ei-ie.org 

C A M P A G N E M O N D I A L E P O U  R 
L ' E D U C A T I O N 

UNE ÉDUCATION DE QUALITÉ 
POUR TOUTES 

L'Internationale de l'Education, 
dont est membre le Sgen-CFDT, remet en 2005 

l'accent sur la scolarisation des filles. Dans un contexte de cri
se humanitaire en Asie 

du Sud-Est, Solidarité Laïque a 
présenté le 6 janvier lors 
d'une conférence de presse 
au Centre d'accueil de la 
presse étrangère les initiati
ves de la campagne mondiale 
pour l'éducation prévues en 
France en 2005. 
Lors du forum mondial sur 
l'Éducation de Dakar en 2000, 
180 États s'étaient en effet 
engagés à donner d'ici à 2015 
l'accès à l'enseignement pri
maire à tous les enfants de la 
planète et à éliminer la dis
parité entre les sexes dans 
l'éducation primaire et secon
daire avant 2005. Mais plus 
de 100 mil l ions d 'enfants 
dans le monde, dont 60 % 
de filles, ne sont toujours pas 
scolarisés. Face à ce constat 
d'échec, la campagne mondia- |
le pour l'Éducation relayée en 
France par Solidarité Laïque 
se mobilisera tout particulière
ment en 2005 pour le droit à 
l'éducation des filles. 

DES ACTIONS 
METTANTES 

Les secrétaires généraux 
des trois principales fédéra
t ions syndicales membres 
de Solidarité Laïque, Patrick 
Gonthier (Unsa Éducation, 
vice président de l'Internatio
nale de l'Éducation), Gérard 
Aschiéri (FSU) et Jean-Luc 
Villeneuve (Sgen-CFDT) ont 
rappelé que seule une forte 
mobilisation de l'opinion pu
blique peut permettre d'ob
tenir des gouvernements un 
réel engagement poli t ique 
et f inancier qui permettra 
d'atteindre les objectifs du 
Forum mondial et du som
met du millénaire. 
Dans le cadre de la campa
gne mondiale (regroupement 

C
ap

e 

De gauche à droite : R. Biache (Solidarité laïque), J.P. Milesy fWlonde Initiatives j , 
G. Aschiéri (FSU), J.L Villeneuve (Sgen-CFDT). Hors photo, P. Gonthier (Unsa Éducation). 

des mouvements de la 
société civile et des 
syndicats enseignants 
rassemblés dans  
l ' Internationale de l'Éduca
tion), plusieurs temps forts 
de mobil isation rythmeront 
cette année décisive : • l'opération « Nous sommes 

60 millions » à l'occasion de 
la Journée internationale de 
la femme le 8 mars ;

• la Semaine d'action mon
diale du 24 au 30 avril sur 
le thème « Éduquer pour 
mettre fin à la pauvreté » ; 

• le plaidoyer pour le som
met du G8 en juillet et la 
Conférence des Nat ions 
Unies sur les objectifs du 
millénaire en septembre. 

Un point important a d'autre 
part été fait au cours de la 
conférence sur la très impor
tante mobilisation des 
organisations de 
l'enseignement public autour 
de l'appel d'urgence de 
Solidarité Laïque pour les 
sinistrés d'Asie du Sud-Est 
(voir ci-contre). 

îier spécif ique sur la question de l 'éducat ion des filles 
et des femmes seront té léchargeables à partir du mois de 
février sur le site de Sol idari té laïque : 

www.solidarite-laique.asso.fr 

lanîf i pour le droit à une
éducation de qualité 
POUR 
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I N I T I A T I V E S 

REBONDIR, EN PASSANT PAR 
À leur tour, les équipes des Sgen-CFDT du « Grand-Est » ont rebondi 

les 12 et 13 janvier 2005, près de Nancy. Près d'une quarantaine de militants venus d'Alsace, 
de Franche-Comté, de Champagne-Ardennes et accueillis par les militants lorrains locaux. 

D
R 

^ I » ebondir », « rattra-
" ^ " p e r la ba l le au 

bond pour aller de l'avant », 
« descendre de vélo pour se 
regarder pédaler », autant 
d'expressions i l lustrant les 
objectifs de l'action Rebondir 
dans le 1 e r degré. Une action 
de formation et de dévelop
pement mise en place par la 
fédération avec en toi le de 
fond, les élections profes
sionnelles de 2005. 
Sous f o r m e de regroupe
ments interacadémiques, 
neuf sessions régionales, co-
animées par la commission 
fédérale de formation et le 
secrétariat professionnel 1  e r 

degré, se sont tenues d'octo
bre 2004 à janvier 2005, avec 
chaque fo is , l ' in tervent ion 
d'un membre du groupe d'ac
tion pour la syndicalisation. De 
l'Île-de-France (Crei l) , 
ouvrant le bal avec un 
secrétariat 
p r o f e s s i o n n e l e r

1  degré au comp le t , au Sud-Est (Avignon) fe rmant 
la marche, en passant par 
le Grand-Ouest (Rennes) où 
un chantier s'est ouvert, en 
se rassemblant sur le pont 
en Limousin-Midi-Pyrénées 
(Cahors), en recherchant un 
souffle nouveau (comme le 
beaujolais !) en Rhône-Alpes 
(Lyon), en mutualisant les f i 
celles (picardes) du métier 
dans le Grand-Nord (Amiens), 
en s'affirmant « honnêtes » 

dans le Centre (Orléans), 
en passant par l'Alsace-
Lorraine, sans sabot mais 
avec force m i l i t an t s 
(Nancy), en rebondissant 
dans l'action (et la 
manifestat ion du 20 jan
vier !) dans le Sud-Ouest 
(Bordeaux). 

MUTUALISER 
POUR AGIR 

Neuf rencontres, riches de 
leurs mi l i tants, ont permis 
au cours d'échanges, d'ate
liers de réflexion, de création 
d'outils, de mutualisation, de 
rappels méthodologiques... 
de renforcer nos prat iques 
syndicales. La mutualisation 
est bien un véritable outil au 
service de l'efficacité ! 
Le Sgen-CFDT peut s'appuyer 
sur un bilan de qualité, dont il 
n'a pas à rougir. Localement, 
comme nationalement, des 
acquis existent en te rmes 
d'amélioration des conditions 
de travail des personnels , 
obtenus grâce à l'action no
tamment des commissaires 
paritaires du Sgen-CFDT. 
Toutefois, s'appuyer sur un 
bilan n'est pas suff isant. Il 
est indispensable d'envisager 
l'avenir. Aller à la rencontre 
du terrain, constituer des 
réseaux dans les écoles 
pour mieux diffuser notre 
conception de l'École, 
rentrer dans les IUFM, 
développer les 

outils de gestion de fichiers... 
autant d'actions au service 
de la syndical isation, notre 
préoccupation constante. 
Chaque session Rebondir a, 
en effet, apporté un souffle 
nouveau dans le domaine du 
développement. Parce que le 
Sgen-CFDT veut rester parmi 
les grands, plutôt que de de
venir le plus grand des petits. 
C'est bien, à te rme , notre 
crédibilité et notre audience 
qui sont en jeu ! 

BEAUCOUP... 
ET RIEN ! 

Oui, le Sgen-CFDT dispose 
de beaucoup d 'a tou ts , de 
beaucoup de ressources , 
de beaucoup de réflexion... 
à chaque session, ces deux 
journées sont passées bien 
vite, d'aucuns le regrettent. 
Mais elles ont permis de me
ner une réflexion collective 
dans un contexte élargi, de 

partager des constats, de re
dynamiser des équipes, et 
surtout d'insuffler une éner
gie pour mener au mieux 
les élections de décembre 
2005. Pour autant, rien n'est 
encore finalisé : à nous tous, 
mi l i tants et adhérents, de 
réinvestir ces idées et cette 
énergie dans les mois à venir. 

Alain André, 
Béatrice Gross 

ADHÉRENT, MILITANT, 
RESPONSABLE, 
QUELLE PLACE 
POUR CHACUN ? 

Parmi les questions travaillées 
au cours de ces regroupements, 
celle de la place et du rôle des 
adhérents dans l'action syndi
cale revient régulièrement 
Les premières remarques sont 
souvent pour déplorer le nom
bre de personnes syndiquées, 
toujours trop faible au regard 
des ambitions des équipes, 
leur isolement dans la solitude 
des écoles, les difficultés pour 
les réunir, difficultés liées au 
manque de temps, de dispo
nibilité ou à l'importance des 
distances. Au-delà de ces cons
tats émergent ensuite des re
marques plus positives qui font 
évoluer la réflexion de la notion 
de problème à celle de solution, 
de point faible à point fort. Tout 
adhérent ne tient pas forcément 
à devenir militant, mais il est 
rare qu'il refuse de donner un 
coup de main ponctuel, 
d'assurer le relais dans son en
vironnement proche, de donner 
son avis sur les évolutions de 
l'École. Il faut pour cela lui en 
donner l'occasion, par exemple 
en travaillant sur le maillage 
— la répartition des adhérents 
sur le territoire - ce qui permet 
d'abandonner les soupirs après 
l'idéal pour bénéficier au mieux 
de cette richesse que consti
tuent les adhérents. L'adhésion 
est déjà, ne l'oublions pas, 
un acte positif en lui-même. 
Plusieurs regroupements régio
naux ont d'ailleurs rassemblé 
des militants chevronnés et des 
adhérents. Tan dernier encore 
en formation à TIUFM. 
Les échanges sur cette question 
ont fait apparaître une réflexion, 
si évidente dans sa formula
tion : un adhérent ne se plaint 
jamais d'être trop sollicité. Il 
ne répond pas toujours, mais 
il apprécie qu'on lui demande 
son avis, sa participation. Dès 
que les équipes de militants 
prennent conscience de cette 
attitude, la perspective change 
et la place des adhérents dans 
le syndicat devient centrale. 
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M É T I E R 

O R I E N T A T I O  N 

LES COP OBSERVES 

Plus de moyens pour un service public de qualité, 
partenariat, promotion des personnels... 

le Sgen-CFDT a rappelé ses positions 
lors d'une audience au ministère, le 11 janvier dernier. 

j e m in i s tè re a c o m -* 
^ m a n d i t é a u x i ns 
p e c t i o n  s g é n é r a l e s de 
l ' a d m i n i s t r a t i o n e t d e 
l ' É d u c a t i o n n a t i o n a l e 
un rappor t sur le f o n c 
t i o n n e m e n t d e s s e r v i 
c e s d ' o r i e n t a t i o n , q u i  , 
rendu en mai procha in , 
pour ra i t se rv i r de base 
aux d é c r e t s d ' a p p l i c a 
t ion de la Loi Fi l lon. Une 
c o m m i s s i o n de dix ins
p e c t e u r s c o p i l o t é  e par 
M  M Rober t Denqu in e t 
Y v o n R o b e r t p r o c è d e 
à d e s a u d i t i o n s , d e s 
v is i tes dans six acadé
m i e  s (Lil le, Montpe l l ie r , 
R e n n e s , S t r a s b o u r g , 
Versai l les et Di jon).

LES COP EXISTENT 
ENFIN AU MINISTÈRE 

U n e d é l é g a t i o n d u 
S g e n - C F D T c o n d u i t e 
par Jean-Luc Vi l leneuve a 
é t é a u d i t i o n n é e le 11 
j a n v i e r . D e n o m 
b r e u x p o i n t  s o n  t é t é 
abordés . Elle a e x p r i m é 
sa s a t i s f a c t i o  n de vo i r 
que l 'Éducat ion nat ionale 
p rend en c o m p t e les 
s e r v i c e s d ' o r i e n t a t i o n , 
dé la issés et non recon 
n u  s d e p u i s p l u s i e u r s 
a n n é e s . Par e x e m p l e , il 
e s t t o u j o u r s d i f f i c i l e 
d ' iden t i f i e r la p e r s o n n e 
c h a r g é e d u s u i v  i d e  s 
p e r s o n n e l s au C a b i n e  t 
d  u m i n i s t r e . C ' e s t la 
p r e m i è r e a n n é e seu le 
m e n t qu 'ex i s te pour les 
conse i l le rs d 'o r ien ta t ion 
une car te scola i re. 
Le Sgen-CFDT a ensu i t e 
é v o q u é la d i s p a r i t é 
é n o r m  e et inacceptab le 
en t re les CIO d 'Éta t , en 
m a n q u e de m o y e n s , et 
les C I O d é p a r t e m e n 
taux , en rappe lant qu' i l 

e s t f a v o r a b l e à u n e 
d é c e n t r a l i s a t i o n d e s 
se rv i ces (mais pas des 
personne ls !) au n iveau 
des rég ions . 
Par a i l l e u r s , l ' i n s t i t u 
t ion d e m a n d e aux c o n 
se i l le rs d ' a c c o m p l i r de 
nouve l l es t âches (VAE,  
p r imo -a r r i van t s . . . ) , cer

t e s e s s e n t i e l l e s , m a i s 
qui se conc ré t i sen t par 
une a u g m e n t a t i o n de la 
charge de travai l e t un 
éparp i l l emen t des fonc 
t i o n s s a n  s a u g m e n t a 
t i on en p e r s o n n e l s , 
ce qui en t ra îne une 
déperd i t i on de la 
qua l i t é d u s e r v i c e 
pou r le pub l i c . Pour le 
Sgen-CFDT, le 
conse i l l e r do i t s ' ad res 
ser à t o u s , scola i res ou 
n o n  . Le C I O e s t 
s o u ven t le p rem ie r 
l ieu où un « 
d é b r o u s s a i l l a g e » d e s 
d e m a n d e  s d ' u n 
j e u n e es t réal isé avant 
un a i g u i l l a g  e v e r s un 
serv ice plus spécia l isé. 
Si la co l laborat ion avec 
des pa r tena i res (PAIO, 
par e x e m p l e ) es t s o u 
h a i t a b l e , l ' a b s e n c  e 
d e p i lo tage nat ional se 
fai t c rue l l emen t sentir. 
La fonc t ion de di recteur 
de CIO est t rès diff icile à 
exercer (absence de per-

s o n n a l i t é j u r i d i q u e . . . ) , 
p o u  r a u t a n t le 
S g e n -CFDT n 'est pas 
favorable à un s ta tu t 
de chef 
d 'é tab l issement , qui nui
rait à l 'espr i t d ' é q u i p e . 
Opposé depu is tou jours 
à la h o r s - c l a s s e p o u r 
l ' ensemble des person
nels, il revend ique pour 
tous un a l longement de 
carrière d 'au mo ins deux 
échelons. 
Au -de là de d é b a t s an 
c iens, il n 'est pas ques
t i o n de r e v e n i r su r le 
t i t r e de p s y c h o l o g u e . 
A u t a n t le S g e n - C F D T 
n 'est pas o p p o s é à un 
t rava i l en é q u i p e avec 
d e s p e r s o n n e l  s 
d ' h o r i zons d i f f é r e n t s 
( m i s s i o n s l o c a l e s , 
A n p e , MGI . . . ) , en 
revanche il es t o p p o s é 
au g u i c h e  t un ique . 
Enf in , le Sgen -C F D T a 
r a p p e l é q u e l 'Onisep 
a une m iss ion de 
s e r v i c e p u b l i c , c e 
que ce dern ie r s e m b l e 
avo i r d e p l u  s e n 
p l u s oubl ié. . . 
Cet te aud i t ion a pe rm is 
au Sgen -CFDT de faire 
v a l o i r s e s 
p o s i t i o n s  . M a i  s 
a t t e n d o n s le rapport 
de m a i . . . 

Catherine Chariot 

MOUVEMENT 

D A T E S P R É V U E S 
DES D I F F É R E N T E S 

O P É R A T I O N  S 
DU M O U V E M E N T 

I N T E R A C A D É M I Q U E 

'Vérification des barèmes de la DPE B5 
(29 e base) 
24 janvier : DCIO/COP 

26 janvier : PLP 

27 janvier : EPS 

28 janvier : CPE 

31 janvier : agrégés , cer t i f iés , AE 

• Mouvements spécifiques
e r

1  et 2 févr ie r : sec t ions in ternat iona les
e r

1  févr ier : BTS Eco-gest ion

2 févr ier : BTS STI / che fs de t ravaux / pos

tes à c o m p é t e n c e s par t icu l ières / PLP

2 e t 3 févr ier : CPGE

3 févr ier : BTS arts app l iqués / BTS sc iences 

phys iques / chefs de t ravaux PLP

4 f é v r i e r : t h é â t r e - c i n é m a / ar ts a p p l i q u é s /

PLP 

• Mouvement des DCiO
24 janvier : vér i f ica t ion des b a r è m e  s
3 févr ier : C A P N de m o u v e m e n t

15 m a r s : t a b l e a u d ' a v a n c e m e n t au g rade 
de DCIO

•  Mouvement interacadémique
15 mars : PEGC

17 m a r s : SES / m a t h é m a t i q u e s / E P S / h i s 

to i re -géograph ie / STI

18 mars : let t res m o d e r n e s / sc iences phys i 

ques / EPS (sui te et f in)

21 m a r s : e s p a g n o l / SVT / l e t t r e s c l a s s i 

ques / ph i l osoph ie / ar ts app l iqués / t echno 

logie 

22 m a r s : ang la i s / STE / a r t s p l a s t i q u e s /

m u s i q u e / P L P / C O P

23 m a r s : a l l emand / i ta l ien / langues régio

nales / langues à fa ib le d i f fus ion / D o c u m e n 

ta t ion / PLP (suite) / CPE

24 mars : PLP (sui te et f in). 

Mutations, permutations 

Fiches syndicales, conseils, 
informations 

www.sgen-cfdt-plus.org 
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Les notateurs 
évalués 

Un décre t du 30 

d é c e m bre 2 0 0 4 

instaure l'évaluation des 

inspecteurs. L e s 

i n s p e c t e u r s d e 

l ' É d u c a t i o n n a t i o n a l e , 

les i n s p e c t e u r s p é d a 

g o g i q u e s r é g i o n a u x 

f o n t l 'ob je t d ' u n e éva

l u a t i o n . C e l l e - c i  , c o n 

du i te par le recteur ou 

le s u p é r i e u r h ié ra rch i 

que d i rect , donne Heu à 

un en t re t i en . Elle por te 

sur leurs act iv i tés, leurs 

c o m p é t e n c e s et la réa

l i s a t i o n d e s o b j e c t i f s 

qu i leur o n t é t é f i x é s 

dans une lettre de m i s  
s ions établ ie par le rec

teur . Elle t i en t c o m p t e 

d u r a p p o r t é t a b l i par 

l ' i n s p e c t i o n g é n é r a l e 

d e l ' É d u c a t i o n n a t i o 

nale sur leur valeur pro

fess ionne l le . 

Le S g e n - C F D T es t fa 

v o r a b l e à l ' é v a l u a t i o n 

dans la m e s u r e où el le 

p e r m e t aux personne ls 

de p rogresser , s u r t o u t 

l o r s q u ' e l l  e n ' i n t e r f è r e 

pas sur la carr ière, les 

i n s p e c t e u r s a v a n c e n t 

a u m ê m e r y t h m e . 

Encore faut- i l que l 'ad

m i n i s t r a t i o n se d o n n e 

les m o y e n s d 'of f r i r les 

f o r m a t i o n  s a d a p t é e s 

p o u  r pa l l i e r les m a n 

q u e s c o n s t a t é s . Par 

a i l l e u r s , l ' i d é e d ' u n e 

le t t re de m iss ions , qui 

e x i s t e d é j à p o u r l es 

p e r s o n n e l s de d i r e c 

t i o n , e s t i n t é r e s s a n t e 

à cond i t ion que la le t t re 

so i t s u f f i s a m m e n t per

s o n n a l i s é e e t q u e les 

m i s s i o n s d e m a n d é e s 

res ten t dans le c h a m p 

d e c o m p é t e n c e d u 

dest ina ta i re . 

Q u a n  t à l ' e n t r e t i e n 

d 'éva lua t ion , il doi t ê t re 

c o n t r a d i c t o i r e , m a i s , 

quel le t race es t p révue 

dans le doss ier et que 

se passe-t- i l en cas de 

désacco rd ? De p lus, il 

y a u r g e n c e à 

f o r m e r les 

éva lua teurs . 

Inscriptions 
aux concours 

D e n o m b r e u  x 
c o l l è g u e s nous o n t 
s igna lé d e s p r o b l è m e 
s l iés à la p r o c é d u r  e 
i n t e r n e t d ' inscr ip t ion 
(et de con f i r m a t i o n 
d ' i nsc r ip t i on ) aux 
concou rs de recru
t e m e n t d ' e n s e i g n a n t s . 
En e f f e t , d é c o u v r a n t 
c e t t e p r o c é d u r e , cer
t a i n s n ' o n t pas c o n 
f i r m é l eu r i n s c r i p t i o n 
et , de fai t , ne peuven t 
d o n c p a s p a s s e r les 
ép reuves des concou rs 
de la sess ion 2005 . 
Le S g e n - C F D T e s t i n 
t e r v e n u à p lus ieurs re
pr ises auprès du min is 
t è re pou r d e m a n d e r la 
réouver tu re du s i te . La 
réponse de la D i rec t ion 
d e s p e r s o n n e l s e n s e i  
gnan ts es t e t res te fer
m e : le se rveur ne sera 
pas r o u v e r t . Leu rs ar
g u m e n t s son t à la fo is 
t e c h n i q u e s e t j u r i d i 
ques . Techn iques : il n'y 
a pas eu de p r o b l è m e s 
de c o n n e x i o n et , s'il y 
en a eu , ils re lèvent de 
la r e s p o n s a b i l i t é d e  s 
f o u r n i s s e u r  s d ' a c c è s 
e t non du s e r v e u r m i  
n i s t é r i e l . . . De p lus , le 
t a u x d e c o n f i r m a t i o n 
es t supér ieu r à ce qu' i l 
a é t  é les a n n é e s p ré 
c é d e n t e s . J u r i d i q u e s : 
la p r o c é d u r  e e n d e u x 
t e m p s ( inscr ip t ion puis 
c o n f i r m a t i o n ) e s t d é f i  
n ie à Yarticle 2 du dé
cret n° 95-681 f i x a n t 
l es c o n d i t i o n s d ' i n s 
c r i p t i o n d e  s c a n d i d a t s 
aux c o n c o u r s d ' a c c è s 
à la Fonc t i on p u b l i q u e 
d 'É ta t par vo ie t é l é ma 
t i que . 

D e v a n t c e r e f u s , le 
Sgen-CFDT a réaf f i rmé 
sa désapp roba t i on , no
t a m m e n  t s u r les 
i ns c r ip t i ons aux 
c o n c o u r s 

M É T I E R 

PELE-MELE 

r é s e r v é s qu i s o n t 
l 'un d e  s m o y e n s p o u 
r les p r é c a i r e s 
d ' a c c é d e r à un 
e m p l o i de t i tu la i re. 

Temps partiels 
dans 

le premier degré : 
le temps 

de l'action ! 

La f é d é r a t i o n a é c r i t 
au m i n i s t è r e pou r q u e 
ce d e r n i e r i n t e r v i e n n e 
auprès des inspec teu rs 
d ' a c a d é m i e (IA) qui re
m e t t e n t e n c a u s e les 
t e x t e s r é g l e m e n t a i r e s 
su r les t e m p s par t ie l s 
dans le p remie r degré , 
e t n o t a m m e n t la poss i 
bi l i té d 'ob ten i r une quo
t i t é de 80 % ef fec t ive . 
En e f f e t , c e r t a i n s ins 
p e c t e u r s d ' a c a d é m i e , 
par souc i de s impl i f i ca
t i o n e t pou r d é p e n s e r 
le m o i n s poss i b l e , p u  
b l i e n t d e s c i r c u l a i r e s 
d ' a p p l i c a t i o n m a n i f e s 
t e m e n t i l l é g a l e  s : 
la q u o t i t é d e 8 0 % 
(qu i e s t d a n  s 
t o u t e s l es 
f o n c t i o n s p u b l i q u e s 
r é m u n é r é e s à 87,5 %) 
e s t d é c l i n é e en d e u x 
poss ib i l i tés : 
• 75 % pour les éco les 

e n s e v i c e d e q u a t r e 
j ou rs ;

• 7 7 % p o u r les é c o 
l e s e n s e r v i c e d e 
4 ,5 jours . 

La r é m u n é r a t i o n e s 
t é v i d e m m e n  t 
s t r i c t e m e n t 

p r o p o r t i o n n e l l e , 

p u i s q u ' i n f é r i e u r e à 

80 % . 

La fédé ra t i on in te rv ien t 

d o n c p o u r q u  e le 

m i n i s t è r e ag i sse 

d i r e c t e m e n t a u p r è s 

d e  s c e s IA pour q u  e 

les législat i ons en 

v igueur so ien t 

r e s p e c t é e s e t q u  e les 

c o l l è g u e s e n s e i g n a n t s 

qu i le s o u h a i t e n t pu is 

s e n t b é n é f i c i e r d ' u n 

t e m p s p a r t i e l à 8 0 % 

au m ê m e t i t r e q u e 

l ' e n s e m b l  e des au t res 

fonc t ionna i res . 

F a u t e d e r é p o n s e 

rap i d e d u m i n i s t è r e , 

le S g e n - C F D T 

a p p e l e r a s e s 

s y n d i c a t s l o c a u x 

c o n c e r n é s à agir devan t 

les t r i b u n a u x a d m i n i s 

t r a t i f s a f i  n d ' o b t e n i 
r l 'annu la t ion de ces 

circu la i res i l léga les, 

avec l 'aide du sec teu r 

jur id i que de la 

f édé ra t i on . 

8 mars 2005 
Élections à 

la CAPN des 
conseillers-ères 
techniques de 
service social 

Les é l e c t i o n  s 

p r o f e s s i o n n e l l e  s 

c o n s t i t u e n t un 

m o m e n t p r i v i l é g i é 

pour rappeler les reven

d i c a t i o n  s f o n d a m e n 
t a l e s d u S g e n -

C F D T pour : 

• la revalor isat ion de la 
f onc t i on de consei l ler-

ères t echn iques (CT) ;

• des c réa t ions de pos 

t e s ;

• d e  s m o y e n s 

s u f f i san ts ;

• d e s c r é d i t s de f o n c  
t i o n n e m e n t .  

Les a t o u t s d u 

S g e n -CFDT p o u r 

c o n v a i n c r e c h a q u  e 

c o l l è g u e d e vo te r 

e t de fa i re v o t e r pou r 

le S g e n - C F D T au 

scrut in du 8 mars 2 0 0  5 

n e m a n q u e n  t 
p a s . C ' e s t à n o u s , 

a d h é ren ts , m i l i t an ts , 

de les faire valoir. 

Réuss i r c e s é l e c t i o n s  , 
c ' e s t p e r m e t t r e a u x 

é l u / e  s d u S g e n -

C F D T d 'agi r pou r une 

r e c o n na issance des 

p e r s o n nels e t de faire 

avancer les ex i gences 

du Sgen -CFDT 

Être p r é s e n t dans t o u 

t e s les i n s t a n c e s c o n 
s u l t a t i v e s  , c ' e s t 

u n e c o n d i t i o n pou r 

pouvo i r in f luer sur les 

déc is ions de 

l ' admin is t ra t ion af in 

q u e le m é t i e r d e CT 

so i t m i e u x r e c o n n u e t 

q u e les c o n c e p t i o n s 

d  u S g e n - C F D T p o u r 

un m e i l l e u r f o n c t i o n 

n e m e n t s o i e n  t 
e n t e n dues . 

Les CT é l i ron t leurs re

p résen tan ts à la C A P N 

par co r respondance . 

Les v o t e s d o i v e n t par

v e n i r a u b u r e a u d e 

vo te spécia l au rec tora t 

a v a n t l ' h e u r e d e c l ô 

tu re du sc ru t in qui es t 

f i xé avant le 8 mars à 

17 heures , il fau t donc 

vo te r avant ce t te da te , 

v o u s p o u v e z le f a i r e 

dès récep t ion du m a t é 

riel de vo te . 

Baccalauréat 

Le pro jet de loi d 'o r i en 

t a t i o  n c o n t i e n t d a n s 

son rappo r t a n n e x é la 

d ispos i t ion se lon laquel

le les e x a m e n s v o n  t 
ê t r e « m o d e r n i s é s » 

e t q u ' e n p a r t i c u l i e r le 

n o m b r e d ' é p r e u v e s 

ponc tue l l es t e r m i n a l e  s 

va êt re rédui t à six pour 

le baccalauréat . 

Le t e x t  e i n d i q u e par 

a i l l eu r s q u ' u n g r o u p e 

de t rava i l c o m p o r t a n t 

des r e p r é s e n t a n t s des 

p e r s o n n e l s , d e s p a  
rents et des é lèves fera 

des p r o p o s i t i o n s p o u  r 
ce t te mode rn i sa t i on . Le 

17 janvier, un g r o u p e de 

37 p e r s o n n e s , p ré sidé 

par un un ivers i ta i re, a 

é té instal lé par le 

m i n i s t r e qu i , ap rès un 

cer ta in n o m b r e de c o n 

s idéra t ions sur l ' impor

t a n c e du bacca lau réa t 

mais aussi sa lou rdeur 

et s o  n « c o û t » m u l t i 

f o r m e ( t e m p s , a r g e n t , 

e

3  t r i m e s t r e . . . ) a rap 

pelé que c 'é ta i t lui qu i 

déc ida i t avant de qu i t 

te r i m m é d i a t e m e n t la 

séance . . . 

À suivre ? Voir à ce s u 

je t la l e t t r e o u v e r t e à 

F ranço i s Fi11on r e p r o 

dui te en page 4 . 
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Rappel des épisodes précédents : 

1. De la CFTC à la CFDT, Profession Éducation n° 141

2. Créat ion du Sgen-CFDT, Profession Éducation n° 142 
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P E T I T E S A N N O N C E S / N O T E S D E L E C T U R E 

NOUVELLE 
GÉNÉRATION 
D'ENSEIGNANTS 

Le r e n o u v e l l e m e n t 
massi f du corps en
se ignan t d ' ic i 2010 
p e u t - i  l c o n s t i t u e r 
i 'occasion d 'une re
définition du métier 
ense ignan t ? À par
tir de l'évolution des 
r a p p o r t  s t r a d i t i o n  
nels entre la société 
et son école, sou l i 
gnant l'inadéquation 
d'un modèle scolaire 
conçu et centré sur 
la t r ansmiss ion des 
seuls savoirs acadé
miques , les auteurs 
met tent en évidence 
les c o n t r a d i c t i o n s 
provoquées par cette 
tension à la fois dans 
la formation des maî
t r e s c o m m e dans 
l'exercice du métier. 

Patrick Rayou 
Agnès van Zanten 

ENQUÊTE 
sur les nouveaux 
ENSEIGNANTS 

CHANGERONT-ILS 
L'ÉCOLE ? 

Construisant une en
quê te ciblée sur le 
seul n iveau du co l 
lège et menée dans 
d o u z e établisse
m e n t s , les au teu rs 
met tent en évidence 
les évolutions profes
sionnelles initiées no
t a m m e n  t par ce qui 
est présenté comme 
u n e p l u  s g r a n d e 

o u v e r t u r e d ' e s p r i t 
des néo-titulaires aux 
condit ions quot idien
nes d ' e x e r c i c e du 
métier. Pour au tan t 
c e t t e « plasticité » 
pédagogique ne suf
f ira pas à redéfinir 
une p r o f e s s i o n n a -
lité en l'absence d'un 
projet po l i t ique am
bi t ieux pour l'école. 

Un enquête originale 
faisant écho avec les 
débats actuels autour 
de la loi d'orientation 
pour l'école. 

Enquête sur les nou
veaux enseignants 
C h a n g e r o n t - i l s 
l ' é c o l e ? 
Patr ick Rayou , A g n è s 
Van Zanten 
Bayard Centurion, 2004, 
300 pages, 20,5 € 

LES ZEP 
POUR REDONNER 
SENS À L'ÉGALITÉ 

De la 
discrimination 

positive 

L'égalité républicaine 
est devenue un my
the. Faire ce constat 
peu t c o n s t i t u e r le 
p r e m i e r pas d ' u n  e 
reconstruction de no
tre démocratie. Mais il 
faut al ler au-delà et 
met t re en œuvre des 
po l i t i ques pouvant 
redonner sens et 
réalité à l'égalité 
républicaine. Pour 
Eric Keslassy, socio
logue et chercheur à 
Paris IV Dauphine, il 
dev ient urgent de 
mettre en œuvre une 
d isc r im ina t i on posi 
t i ve « socio-écono
mique » si l 'on veut 
contr ibuer à réhabiliter 
la République. 
En m o i n s de c e n t 
pages, l'auteur, s'ap-
puyant sur les poli t i 
ques en France qui 
se fonden t déjà sur 

l'équité, d ist ingue la 
d i sc r im ina t i on pos i 
t i ve « socio-écono
mique » à la fois des 
programmes d'« affir
mat ive act ion » me
nés aux États-Unis et 
des quere l les « chi-
racosarkorzyennes » 
au tou r de la q u e s  
t ion du « préfet mu
sulman ». Selon Eric 
Keslassy, c'est à tra
vers une af f i rmat ion 
beaucoup plus mar
quée des po l i t iques 
de discrimination po
sitive à la fois terr i to
riale et scolaire que 
l'égalité des chances 
prendra réalité et que 
le communautar isme 
sera réellement com
battu. 

Une réflexion s t imu
lante dont tout syndi
caliste éveillé devrait 
tirer profit. 

De la discrimination 
positive 
Eric Keslassy 
Bréal, 2004, 96 pages, 
7,50 € 

POUR UNE ÉCOLE 
PLUS JUSTE 

Dans ce court ouvra
ge stimulant, François 
Dube t dénonce les 
inégalités dont souf
f re , sous des appa
r e n c e s démocrati
q u e s , le s y s t è m e 
scola i re français et 
reprend la thémati
que d'un article écrit 
pour la Revue françai
se de pédagogie (1 ). 
L'égalité républicaine 
y repose sur la seule 
méritocratie (les per
dants du système ne 
s o n t v i c t i m e s que 
d ' e u x - m ê m e s , m a l 
heur aux vaincus.. .) . 
La démocratisation 
semble assurée par 
l'ouverture de l'ensei
gnement secondaire 
et supérieur aux en
fan ts de tou tes les 
classes sociales. 
Ma i s ce t t e égalité 

des chances est un 
leurre : si la mérito
crat ie a ses ve r tus , 
elle est faussée par 
les h a n d i c a p s qu i 
pèsen t sur les plus 
démunis, alors que 
la f ine connaissance 
du s y s t è m e et de 
ses arcanes pe rme t 
aux élites d'en t i rer le 
mei l leur part i . Et, 
paradoxe, ce sont les 
favorisés qui bénéfi
cient des études les 
plus coûteuses pour 
ia collectivité ! 

Que faire ? François 
D u b e  t p r o p o s e de 
rendre moins rigides 
les parcours sco la i 
res, d'améliorer l ' in
formation de tous les 
paren ts et de tous 
ies élèves. Il rappelle 
surtout combien sont 
i nd i spensab les une 
culture commune au 
collège et la construc
tion d'un vrai collège 
u n i q u e . C e p e n d a n t 
il sait que les oppo
s i t ions seront v ives 
tan t « l 'espace sco
laire est le terrain de 
lu t tes e x t r ê m e m e n  t 
féroces ». 

(1) Qu'est-ce qu'une 
école juste ?
François Dubet , Mar ie 
Duru-Bellat, Revue fran
çaise de pédagogie, 
n°146, janvier 2004

L ' é c o l e des chances. 
Q u ' e s t - c e q u ' u n  e 
é c o l e juste? 
François Dubet 
Le Seuil, 2004, 96 pages, 
10,5 € 

PETITES 
ANNONCES 
Tarifs : 
Les annonces concer
nant les échanges sco
laires ou le b é n é v o l a t 
sont gratuites. 
Pour les autres, il faut 
compter, pour 30 si
gnes (un espace ou un 
signe de ponctuation 
compte pour un signe), 
7 € pour les adhéren ts 
CFDT (joindre étiquette-
adresse de PE ou CFDT 
Magazine) et 14 € pour 
les non adhérents . 

Locations 
24 - Périgord. Chassaignes, 
7 km Rihérac. Mais. 6 pers. 
3 ch. Gar. jard. Confort. 
Animaux acc. Juil-août : 
250 €/sem ; autre : 200 €. 
Tel 0134 171785 après 19 h 

Périgord - Gîtes piscine jeux 
enf. Mini-ferme. 
Tel 05 53 41 1524 

Vélo Pays-Bas. 25-55 km/j. 
Péniche conf. comme hôtel 
itin. 402-599 îjsem p.c. 
Tel 05 59 68 93 43 

Matériel pédagogique 
Donne deux mallettes péda
gogiques sur le commerce 
équitables réalisées en ca
talan par Intermôn Oxfam. 
infope@sgen-cfdt.org 

DIRECTEUR 
DE LA PUBLICATION 
Jean-Luc Villeneuve 
RÉDACTRICE EH CHEI 
Catherine Hirschmuller 
SECRÉTARIAT DE 
RÉDACTION, MAQUETTE 
Myriam Matonog, 
Nathalie Noël 
RÉDACTION  
Alain André, 
Danielle Godard, Didier 
Parizot, Raymonde 
Piecuch, Odile Ravaux. 
IMPRIMERIE  
ETC.Yvetot (76) 
 CPPAP 440 D 73 
S ISSN 1143-2705  
Fédération 
des Syndicats Généraux  
de l'Éducation Nationale 
et de la Recherche 
publique 
47/49, avenue S. Bolivar 
75950 Paris cedex 19 
Tel : 01 56 41 51 00 Fax : 
01 56 41 51 11 Sur 
internet : 
www.sgen-cfdt.org  
Mél : fede@sgen-cfdt.org 
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L ' I N V I T  É 

Éric Mourin 

Le f i l r o u g e d e v o t r e 
o u v r a g  e Le ghetto fran
çais est l'idée d 'un m o u 
v e m e n t général de sépa
ra t ion sociale sur t o u t le 
terr i to i re. 
C o m m e n t exp l iquez-vous 
ce phénomène ? 

La ségrégation u rba ine 
était déjà très forte il y a 
vingt ans, il ne s'agit pas 
d'un phénomène nouveau. 
Si e l le s'accroît enco re 
au jou rd 'hu i , c 'es t essen
t i e l l emen t parce que 
les c lasses supérieures 
se séparent de plus en 
plus des classes moyennes. 
En revanche, ces 
dern iè res parv iennent de 
moins en moins à éviter 
un début de mélange avec 
les classes modestes, à la 
lointaine périphérie des 
villes. La séparation des 
élites du reste de la 
population est de plus en 
plus marquante et le dé
séquilibre se creuse. Les 
quartiers les plus homogè
nes, les enclaves sociales 
les plus fermées ne sont 
pas les quart iers les plus 
pauvres, mais les quartiers 
habités par les classes su
périeures. 

Contra i rement à une idée 
reçue, ce n'est pas l'urba
nisme des années soixante 
qui est en cause dans la 
pers is tance des ségréga
tions mais, d'abord et avant 
tout, la façon extrêmement 
sélective dont les famil les 
les plus aisées choisissent 
aujourd'hui leur résidence, 
fuyant les catégories so
ciales immédiatement in
férieures afin de s'assurer 
un vo is inage h o m o g è n e , 
« l'entre-soi ». 
Si chacun aujourd 'hui - à 
la mesure de ses moyens -
cherche le meilleur contexte 
avec autant d'âpreté, c'est 
qu'il s'agit d'un atout, d'une 
ressource sociale très effi
cace, notamment pour as
surer l'avenir des enfants. 
Quand une famille s'installe 
dans une zone résidentielle 
privilégiée, ses enfants ont 
bien souvent dès le départ 
des per formances scolai
res proches de celles des 
enfants déjà installés dans 
le quartier. Mais au fil du 
temps , les per fo rmances 

Éric Maurin est chercheur 

au Groupe de recherche en économie 

et statistique (Grecsta, CNRS). 

Il vient de publier 

Le ghetto français, enquête 

sur le séparatisme social, 

aux éditions du Seuil. 
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des uns et des autres ten
dent à se rapprocher enco
re plus. Le contexte pèse 
ind iscu tab lement sur les 
trajectoires, il ne s'agit pas 
d'un fantasme. 
Toutes nos analyses sur 
le sujet convergent vers 
un même diagnost ic : à 
contex te f am i l i a l donné, 
le contexte social, le 
quartier où l'on grandit, fait 
la différence. L'enjeu 
pour les fami l les est bien 
réel et il semble même 
l 'être de plus en plus. 
C'est peut-être un effet 
paradoxal de la 
démocratisation scolaire. 
Mettant en théorie chacun 
sur un m ê m e pied face à 
l'École, elle oblige ceux qui 
en ont les moyens à mobil i
ser plus for tement encore 
l ' ensemble de leurs res
sources pour assurer l'ave
nir de leurs enfants. 

Que peut-on en d é d u i r e 
en matière de politiques 
é d u c a t i v e s ? 

Du fait des effets de con
texte, les enfants pauvres 
sont doublement défavori
sés. Défavorisés par la pau
vreté de leurs fami l les et 

défavorisés par la pauvreté 
des quar t ie rs où la pau

vreté de leurs famil les les 
condamne à résider. Les 
pol i t iques ciblées sur les 
enfants les plus démunis 
sont donc doublement fon
dées. Ce qui fait problème 
aujourd'hui ce n'est pas le 
principe de ces polit iques, 
mais leur mise en œuvre, et 
notamment le fait qu'elles 
soient essent iel lement à 

support territorial. C'est, je 
crois, la raison pour laquelle 

les bilans que l'on a pu 
t i re r de po l i t i ques 

comme la politique des zo
nes d'éducation prioritaires 
(Zep) sont aussi décevants. 
Un système à ciblage ter
ritorial est par construction 
parasité par des considé
rat ions pol i t iques et n'at
te in t en général que très 
imparfaitement les publics 
les plus défavorisés. Plus 
fondamentalement, de tels 
dispositifs sont condamnés 
à n'évoluer que par infla
t ions successives : on ne 
retire pas à un territoire ce 
qu'on lui a alloué. Cela en
traîne un saupoudrage de 
l'aide (un élève en Zep re
çoit à peine 10 % de plus 
qu'un élève hors Zep), tout 
en multipliant les effets de 
stigmatisation (les classes 
moyennes ne s ' ins ta l lent 
plus dans une zone classée 
en Zep). Dans ces condi
t ions, il n'y a pas de sur
prise à ce que l 'effet net 
de ces politiques soit quasi 
nul. 

Il faut donc en sortir : sortir 
de la politique de saupou
drage, déconnecter l'aide 
de la notion de terr i to i re, 
beaucoup t rop po l i t i que 
et rigide, et faire en sorte 
d'aider les écoles en fonc
tion des publics qui effec
t i vemen t les fréquentent 
et non pas seu lement en 
fonction de leurs lieux d'im
plantat ion. Il faut considé
rer chaque en fan t se lon 
son exposit ion propre aux 
difficultés scolaires et non 
pas seulement en fonction 
de son lieu de résidence. 
Cibler correctement les pu
blics les plus exposés de
mande de s 'accorder sur 
les causes pro fondes de 
l'échec scolaire : pauvreté 
des familles ayant des en
fants en bas âge, difficultés 
de logement des fami l les 
ayant de grands enfants. 

Pour le Sgen-CFDT, le pro
jet de loi Fillon ne permet 
pas la r é u s s i t e de tous les 
jeunes. Partagez-vous cette 
analyse ? 

Lidée du socle commun me 
paraît intéressante. Je reste 

cependant sceptique sur ce 
que peut produire un allége
ment de la scolarité obliga
toire qui n'irait pas de pair 
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avec une réforme du lycée 
et du supérieur. Les familles 
des classes moyennes et 
supérieures regardent bien 
au-delà de ce socle. Leur 
ho r i zon , a u j o u r d ' h u i , ce 
n'est pas le BEPC, c 'est 
l 'enseignement supérieur. 
Tant que l 'on n'aura pas 
réformé cet horizon, je ne 
vois pas pourquoi ces fa
milles adopteraient un rap
port moins anxieux, moins 
inutilement compétitif avec 
l'École, au contraire. Moins 
la scolarité obligatoire pré
parera à la concurrence pour 
les mei l leurs lycées, plus 
les familles qui en ont les 
moyens seront tentées de 
s'y préparer seules, ou en 
s'appuyant sur le privé. La 
ségrégation urbaine et ses 
effets destructeurs trouvent 
leur origine dans le rapport 
qu'ont les familles des clas
ses moyennes et supérieu
res avec l ' ense ignemen t 
supérieur. 

Pour vra iment changer le 
rapport de ces familles au 
s y s t è m e sco la i re , il faut 
faire en sorte que l'enjeu 
soit moins précoce et, pour 
tout dire, moins existentiel. 
Je ne vois pas commen t 
c'est possible sans changer 
un tant soit peu la philoso
phie de ce système et ce 

qu'i l constitue pour les fa
milles des classes moyen
nes et supérieures. C'est 
une profonde réforme cul
turelle qu'il s'agit de faire, 
p romouvo i r une phi loso
phie de l'éducation comme 
émancipation et non plus 
seulement comme principe 

d'identification des élites. 
Pour convaincre de l'inté
rêt de cet te évolution, je 
pense possible de démon
trer que nos ins t i tu t ions, 
malthusiennes et élitistes, 
ne sont plus adaptées au 
monde d'aujourd'hui. Peut-
être avaient-elles une perti
nence dans l 'après-guerre 

quand il s'agissait pour le 
pays de rat traper le plus 
v i te poss ib le son re tard 
économique et technologi
que. Au jourd 'hu i ce n'est 
plus le cas, il ne s'agit plus 
de copier, mais d' inventer 
et de transformer. Former 
pour t ransformer. On doit 
développer l ' e n s e i g n e 
ment supérieur sans com
plexe, créer des passerel
les entre f i l ières en sorte 
de désamorcer l ' inutile et 
dévastatrice précocité des 
anxiétés... p e r m e t t r e à 
tous, et notamment à ceux 
qu 'aujourd 'hui le système 
laisse à sa porte, de bénéfi
cier de la formation et d'en 
faire bénéficier la société : 
faire progresser la société 
en formant davantage, c'est 
désormais cela la vraie effi
cacité. 

Propos recueillis 
par Catherine Hirschmuller 

et Nathalie Noël 

Nous r e c r é o n s vo t r e u n i ve r s d a n s le mo nd e e n t i e r . 
A q u e l q u e s d é t a i l s p r è s . 

Changer de lieu d'habitation est toujours synonyme 

de profonds bouleversements des habitudes. D'autant plus 

quand cela s'accompagne d'un changement de contexte pour le 
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permettre de vous sentir immédiatement chez vous, quelle 

que soit votre destination. Avec 68 filiales et un réseau de 

partenaires dans le monde entier, AGS 

vous offre l'expérience et la sécurité 
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d'une logistique sans faille au service de ce 

AGS qui prime par dessus tout : votre bien-être. 
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journalistes lycéens: 
connaissez-vous 

vos droits 
et devoirs ? 
Une brochure 

complète 
est à votre disposition 

sur le site : 
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